
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECUEIL DES ACTES 

DEPARTEMENTAUX 

 

hors arrêtés de voirie 

 

PUBLIÉ SUR LE SITE DU DEPARTEMENT LE 
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LISTE DES ACTES PUBLIES 
 
 
❖ Délégations de signature : 

▪ M. Laurent BECLE 
▪ M. Michel ANDRE (abrogation) 
▪ Mme Marie DUMONT 
▪ Mme Catherine BEUZEBOC-DAVIN 
▪ Mme Chantal GILLET 
▪ Mme Nathalie DIE 
▪ Mme Caroline MIOLETTI 

❖ Affaires sociales : 

▪ Fixation des dotations à la charge du Département du Service Autonomie à 
Domicile (SAD) de la Fédération ADMR à compter du 1er janvier 2025 

▪ Fixation des dotations à la charge du Département de l’association ADMR 05 
concernant la section du Service A la Famille (SAF), à compter du 1er janvier 
2025 

▪ Fixation des dotations à la charge du Département du Service Autonomie à 
Domicile (SAD) Alp’Age Autonomie à compter du 1er janvier 2025 

▪ Fixation des dotations à la charge du Département du Service Autonomie à 
Domicile (SAD) AMICIAL à compter du 1er janvier 2025 

▪ Fixation des dotations à la charge du Département du Service Autonomie à 
Domicile (SAD) du CCAS de LARAGNE à compter du 1er janvier 2025 

▪ Fixation des dotations à la charge du Département du Service Autonomie à 
Domicile (SAD) Vivre Dans Son Pays (VDSP) à compter du 1er janvier 2025. 

▪ Fixation des dotations à la charge du Département du Service Autonomie à 
Domicile (SAD) Vivre sa Vie Chez Soi (VVCS) à compter du 1er janvier 2025. 

▪ Fixation du tarif hébergement des places habilitées à l’aide sociale et des tarifs 
dépendance de l’Unité de Soin Longue Durée du Centre Hospitalier d’Embrun 
situé à EMBRUN (Hautes-Alpes), à compter du 1er avril 2025 

▪  

❖ Personnel départemental : 

✓ Avancements de grade : 
▪ Mme Sophie GRAS 
▪ Mme Carine VETOIS 
▪ Mme Catherine GRUAU 
▪ Mme Julie BARTHELEMI 
▪ Mme Fabienne TELMON 
▪ Mme Magali RIBAIL 
▪ Mme Christine REYMOND 
▪ Mme Karine PAYAN 
▪ Mme Cândida JUBERT 
▪ Mme Myriam ILLY 
▪ Mme Marlène GARNICA 
▪ M. Patrick CHANARD 
▪ Mme Fabienne BRUNEL 
▪ Mme Marion BERTRAND 
▪ Mme Catherine ANDRE 



 

▪ Mme Catherine MASSOT-LIBERMANN 
▪ Mme Corine MARTINI 
▪ Mme Christine DELORT 
▪ Mme Geneviève GUELTON-PINET 
▪ Mme Emmanuelle ROIGNOT 
▪ Mme Karine REYNAUD 
▪ Mme Axelle POMMELLET 
▪ Mme Magali LAURENT 
▪ M. Yvan IMBERT 
▪ Mme Sandrine GAY 
▪ Mme Aurélie GABERT 
▪ Mme Delphine BURGAUD 
▪ Mme Nathalie BOLZAN 
▪ Mme Jessica BENCE 
▪ Mme Virginie FRANZESE LEAUTHIER 
▪ Mme Chloé DOS SANTOS 

✓ Recrutements / affectations : 
▪ M. Rylès HADI 
▪ Mme Marie DUMONT 
▪ M. Laurent BECLE 
▪ M. Michel ANDRE 
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AFFAIRES SOCIALES 



















































PERSONNEL DEPARTEMENTAL 



!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!AVANCEMENTS DE GRADE 



 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Sophie GRAS, Rédacteur principal 

de 2ème classe, au grade de Rédacteur principal de 1ère classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Sophie GRAS, situé dans le cadre d'emplois des 
Rédacteurs Territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Sophie GRAS sur le tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Sophie GRAS, Rédacteur principal de 2ème classe, est promue à 

compter du 01/04/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Rédacteur principal de 2ème classe 

Échelon 07 (IB 506 - IM 441) 

Rédacteur principal de 1ère classe 

Échelon 04 (IB 513 - IM 446) 

Ancienneté : 28/11/2024 Ancienneté : 28/11/2024 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Sophie GRAS (Pole Aménagement Développement et Déplacements) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Carine VETOIS, Adjoint 

administratif principal de 2ème classe, au grade d’Adjoint administratif principal 
de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Carine VETOIS, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Carine VETOIS sur le tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Carine VETOIS, Adjoint administratif principal de 2ème classe, est 

promue à compter du 01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 08 (IB 430 - IM 385) 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Échelon 05 (IB 448 - IM 398) 

Ancienneté : 05/05/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 07 mois 26 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Carine VETOIS (Finances) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Catherine GRUAU, Adjoint 

administratif principal de 2ème classe, au grade d’Adjoint administratif principal 
de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Catherine GRUAU, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Catherine GRUAU sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Catherine GRUAU, Adjoint administratif principal de 2ème classe, est 

promue à compter du 01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 11 (IB 473 - IM 417) 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Échelon 07 (IB 478 - IM 420) 

Ancienneté : 01/01/2024 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 09 mois 00 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Catherine GRUAU (Antenne Technique Gap) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Julie BARTHELEMI, Adjoint 

administratif, au grade d’Adjoint administratif principal de 2ème classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Julie BARTHELEMI, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Julie BARTHELEMI sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Julie BARTHELEMI, Adjoint administratif, est promue à compter du 

01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif 

Échelon 08 (IB 387 - IM 373) 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 06 (IB 404 - IM 376) 

Ancienneté : 31/10/2024 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 00 mois 20 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Julie BARTHELEMI (Service administratif) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Fabienne TELMON, Rédacteur 

principal de 2ème classe, au grade de Rédacteur principal de 1ère classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Fabienne TELMON, situé dans le cadre d'emplois des 
Rédacteurs Territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Fabienne TELMON sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Fabienne TELMON, Rédacteur principal de 2ème classe, est promue 

à compter du 01/04/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Rédacteur principal de 2ème classe 

Échelon 08 (IB 528 - IM 457) 

Rédacteur principal de 1ère classe 

Échelon 05 (IB 547 - IM 470) 

Ancienneté : 22/01/2024 Ancienneté : 01/04/2025 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Fabienne TELMON (Gestion Administrative des Ressources Humaines) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 
 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Magali RIBAIL, Assistant socio-

éducatif, au grade d’Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Magali RIBAIL, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants territoriaux. socio-éducatifs ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Magali RIBAIL sur le tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2025 ; 

VU l’arrêté d’avancement d’échelon pris le 5 janvier 2025 ; 

CONSIDERANT que cet avancement d’échelon a été pris dans le grade d’origine 
postérieurement à la nomination dans le nouveau grade, il convient de le retirer ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Magali RIBAIL, Assistant socio-éducatif, est promue à compter du 

01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif 

Échelon 09 (IB 596 - IM 507) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 06 (IB 622 - IM 527) 

Ancienneté : 05/01/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 11 mois 26 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : Au 06/01/2025, Madame Magali RIBAIL, Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle bénéficie d’un avancement à l’échelon supérieur comme suit : 

 
 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Catégorie : A 

Échelon 06 (IB 622 - IM 527) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Catégorie : A 

Échelon 07 (IB 653 - IM 550) 

Ancienneté au 06/01/2023 
 

Ancienneté au 06/01/2025 
 

 
 
ARTICLE 3 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 

de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Magali RIBAIL (Maison des Solidarités ST-BONNET) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Christine REYMOND, Adjoint 

administratif, au grade d’Adjoint administratif principal de 2ème classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Christine REYMOND, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Christine REYMOND sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Christine REYMOND, Adjoint administratif, est promue à compter 

du 01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif 

Échelon 09 (IB 401 - IM 376) 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 07 (IB 416 - IM 377) 

Ancienneté : 08/12/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 08 mois 15 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Christine REYMOND (Relation Citoyenne et Moyens Généraux) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Karine PAYAN, Assistant socio-

éducatif, au grade d’Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Karine PAYAN, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants territoriaux. socio-éducatifs ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Karine PAYAN sur le tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2025 ; 

VU l’arrêté d’avancement d’échelon pris le 8 mars 2025 ; 

CONSIDERANT que cet avancement d’échelon a été pris dans le grade d’origine 
postérieurement à la nomination dans le nouveau grade, il convient de le retirer ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Karine PAYAN, Assistant socio-éducatif, est promue à compter du 

01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif 

Échelon 06 (IB 528 - IM 457) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 03 (IB 543 - IM 467) 

Ancienneté : 08/03/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 09 mois 23 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : Au 09/03/2025, Madame Karine PAYAN, Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle bénéficie d’un avancement à l’échelon supérieur comme suit : 

 
 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Catégorie : A 

Échelon 03 (IB 543 - IM 467) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Catégorie : A 

Échelon 04 (IB 565 - IM 483) 

Ancienneté au 8 mars 2023 
 

Ancienneté au 9 mars 2025 
 

 
 
ARTICLE 3 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 

de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Karine PAYAN (Maison des Solidarités LARAGNE) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Cândida JUBERT, Rédacteur, au 

grade de Rédacteur principal de 2ème classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Cândida JUBERT, situé dans le cadre d'emplois des 
Rédacteurs Territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Cândida JUBERT sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Cândida JUBERT, Rédacteur, est promue à compter du 01/04/2025 

comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Rédacteur 

Échelon 06 (IB 431 - IM 386) 

Rédacteur principal de 2ème classe 

Échelon 04 (IB 444 - IM 395) 

Ancienneté : 08/01/2025 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 02 mois 02 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Cândida JUBERT (Ressources Humaines) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Myriam ILLY, Adjoint administratif, 

au grade d’Adjoint administratif principal de 2ème classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Myriam ILLY, situé dans le cadre d'emplois des Adjoints 
administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Myriam ILLY sur le tableau annuel d’avancement de grade au 
titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Myriam ILLY, Adjoint administratif, est promue à compter du 

01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif 

Échelon 08 (IB 387 - IM 373) 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 06 (IB 404 - IM 376) 

Ancienneté : 16/10/2024 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 00 mois 25 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Myriam ILLY (Insertion) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Marlene GARNICA, Assistant 

socio-éducatif, au grade d’Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Marlene GARNICA, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants territoriaux. socio-éducatifs ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Marlene GARNICA sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Marlene GARNICA, Assistant socio-éducatif, est promue à compter 

du 01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif 

Échelon 08 (IB 570 - IM 487) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 05 (IB 589 - IM 502) 

Ancienneté : 15/10/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 02 mois 16 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Marlene GARNICA (Maison des Solidarités GAP Cézanne) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Monsieur Patrick CHANARD, Assistant de 

conservation principal de 2ème classe, au grade d’Assistant de conservation 
principal de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressé ; 

VU le poste occupé par Monsieur Patrick CHANARD, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistant Territoriaux de Conservation du Patrimoine et des Bibliothèques ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Monsieur Patrick CHANARD sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

VU l’arrêté d’avancement d’échelon pris le 28 février 2025 ; 

CONSIDERANT que cet avancement d’échelon a été pris dans le grade d’origine 
postérieurement à la nomination dans le nouveau grade, il convient de le retirer ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Patrick CHANARD, Assistant de conservation principal de 2ème 

classe, est promu à compter du 01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant de conservation principal de 
2ème classe 

Échelon 11 (IB 599 - IM 509) 

Assistant de conservation principal de 1ère 
classe 

Échelon 07 (IB 604 - IM 513) 

Ancienneté : 28/02/2021 Ancienneté : 13/02/2022 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : Au 13/02/2025, Monsieur Patrick CHANARD, Assistant de conservation 
principal de 1ère classe bénéficie d’un avancement à l’échelon supérieur 
comme suit : 

 
 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant de conservation principal de 1ère 
classe 

Catégorie : B 

Échelon 07 (IB 604 - IM 513) 

Assistant de conservation principal de 1ère 
classe 

Catégorie : B 

Échelon 08 (IB 638 - IM 539) 

Ancienneté : 13/02/2022 Ancienneté : 13/02/2025 

 
 
ARTICLE 3 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater de 

la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressé peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Monsieur Patrick CHANARD (Unité Développement des publics) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Fabienne BRUNEL, Rédacteur, au 

grade de Rédacteur principal de 2ème classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Fabienne BRUNEL, situé dans le cadre d'emplois des 
Rédacteurs Territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Fabienne BRUNEL sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Fabienne BRUNEL, Rédacteur, est promue à compter du 

01/04/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Rédacteur 

Échelon 13 (IB 597 - IM 508) 

Rédacteur principal de 2ème classe 

Échelon 11 (IB 599 - IM 509) 

Ancienneté : 01/11/2020 Ancienneté : 01/11/2024 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Fabienne BRUNEL (Gestion des prestations MDA) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Marion BERTRAND, Adjoint 

administratif, au grade d’Adjoint administratif principal de 2ème classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Marion BERTRAND, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Marion BERTRAND sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Marion BERTRAND, Adjoint administratif, est promue à compter du 

01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif 

Échelon 07 (IB 381 - IM 372) 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 05 (IB 396 - IM 374) 

Ancienneté : 04/06/2022 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 10 mois 09 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : Au 21/02/2025, Madame Marion BERTRAND, Adjoint administratif de 2ème 
classe bénéficie d’un avancement à l’échelon supérieur comme suit : 

 
 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Catégorie : B 

Échelon 05 (IB 396 - IM 374) 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Catégorie : B 

Échelon 06 (IB 404 - IM 376) 

Ancienneté : 01/02/2024 Ancienneté : 21/02/2025 

 
 
ARTICLE 3 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 

de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Marion BERTRAND (Direction des Solidarités en Territoire) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Catherine ANDRE, Adjoint 

territorial du patrimoine principal de 2ème classe, au grade d’Adjoint territorial 
du patrimoine principal de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Catherine ANDRE, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints du patrimoine territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Catherine ANDRE sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Catherine ANDRE, Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème 

classe, est promue à compter du 01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint territorial du patrimoine principal 
de 2ème classe 

Échelon 10 (IB 461 - IM 409) 

Adjoint territorial du patrimoine principal 
de 1ère classe 

Échelon 07 (IB 478 - IM 420) 

Ancienneté : 14/05/2024 Ancienneté : 01/01/2025 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Catherine ANDRE (Service des fonds) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/






 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Corine MARTINI, Rédacteur, au 

grade de Rédacteur principal de 2ème classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Corine MARTINI, situé dans le cadre d'emplois des 
Rédacteurs Territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Corine MARTINI sur le tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Corine MARTINI, Rédacteur, est promue à compter du 01/04/2025 

comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Rédacteur 

Échelon 11 (IB 538 - IM 462) 

Rédacteur principal de 2ème classe 

Échelon 09 (IB 542 - IM 466) 

Ancienneté : 16/04/2023 Ancienneté : 16/04/2023 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Corine MARTINI (Agence d'Ingénierie Territoriale 05) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Christine DELORT, Adjoint 

administratif principal de 2ème classe, au grade d’Adjoint administratif principal 
de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Christine DELORT, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Christine DELORT sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Christine DELORT, Adjoint administratif principal de 2ème classe, 

est promue à compter du 01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 10 (IB 461 - IM 409) 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Échelon 07 (IB 478 - IM 420) 

Ancienneté : 01/01/2024 Ancienneté : 01/01/2025 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Christine DELORT (Logement et Aménagement Territorial) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/






 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Emmanuelle ROIGNOT, Adjoint 

administratif principal de 2ème classe, au grade d’Adjoint administratif principal 
de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Emmanuelle ROIGNOT, situé dans le cadre d'emplois 
des Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Emmanuelle ROIGNOT sur le tableau annuel d’avancement 
de grade au titre de l’année 2025 ; 

VU l’arrêté d’avancement d’échelon pris le 28 janvier 2025 ; 

CONSIDERANT que cet avancement d’échelon a été pris dans le grade d’origine 
postérieurement à la nomination dans le nouveau grade, il convient de le retirer ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Emmanuelle ROIGNOT, Adjoint administratif principal de 2ème 

classe, est promue à compter du 01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 09 (IB 446 - IM 397) 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Échelon 06 (IB 460 - IM 408) 

Ancienneté : 28/01/2022 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 11 mois 12 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : Au 19/01/2025, Madame Emmanuelle ROIGNOT, Adjoint administratif 
principal de 1ère classe bénéficie d’un avancement à l’échelon supérieur 
comme suit : 

 
 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Catégorie : B 

Échelon 06 (IB 460 - IM 408) 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Catégorie : B 

Échelon 07 (IB 478 - IM 420) 

Ancienneté : 19/01/2023 Ancienneté : 19/01/2025 

 
 
ARTICLE 3 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 

de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Emmanuelle ROIGNOT (Insertion) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Karine REYNAUD, Assistant 

socio-éducatif, au grade d’Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Karine REYNAUD, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants territoriaux. socio-éducatifs ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Karine REYNAUD sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Karine REYNAUD, Assistant socio-éducatif, est promue à compter 

du 01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif 

Échelon 04 (IB 494 - IM 431) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 01 (IB 502 - IM 438) 

Ancienneté : 02/05/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 09 mois 29 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Karine REYNAUD (Maison des Solidarités VEYNES) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 
 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Axelle POMMELLET, Assistant 

socio-éducatif, au grade d’Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Axelle POMMELLET, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants territoriaux. socio-éducatifs ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Axelle POMMELLET sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

VU l’arrêté d’avancement d’échelon pris le 17 février 2025 ; 

CONSIDERANT que cet avancement d’échelon a été pris dans le grade d’origine 
postérieurement à la nomination dans le nouveau grade, il convient de le retirer ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Axelle POMMELLET, Assistant socio-éducatif, est promue à 

compter du 01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif 

Échelon 06 (IB 528 - IM 457) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 03 (IB 543 - IM 467) 

Ancienneté : 17/02/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 10 mois 13 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : Au 16/02/2025, Madame Axelle POMMELLET, Assistant socio-éducatif de 
classe exceptionnelle bénéficie d’un avancement à l’échelon supérieur comme 
suit : 

 
 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Catégorie : A 

Échelon 03 (IB 543 - IM 467) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Catégorie : A 

Échelon 04 (IB 565 - IM 483) 

Ancienneté au 16 février 2023 
 

Ancienneté au 16 février 2025 
 

 
 
ARTICLE 3 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 

de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Axelle POMMELLET (Agence Territoriale Cohésion Sociale Gap Durance) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Magali LAURENT, Adjoint 

administratif principal de 2ème classe, au grade d’Adjoint administratif principal 
de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Magali LAURENT, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Magali LAURENT sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Magali LAURENT, Adjoint administratif principal de 2ème classe, est 

promue à compter du 01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 09 (IB 446 - IM 397) 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Échelon 06 (IB 460 - IM 408) 

Ancienneté : 08/03/2024 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 06 mois 15 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Magali LAURENT (Maison des Solidarités LARAGNE) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Monsieur Yvan IMBERT, Assistant socio-

éducatif, au grade d’Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressé ; 

VU le poste occupé par Monsieur Yvan IMBERT, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants territoriaux. socio-éducatifs ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Monsieur Yvan IMBERT sur le tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Yvan IMBERT, Assistant socio-éducatif, est promu à compter du 

01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif 

Échelon 09 (IB 596 - IM 507) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 06 (IB 622 - IM 527) 

Ancienneté : 23/04/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 08 mois 08 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : Au 23/04/2025, Monsieur Yvan IMBERT, Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle bénéficie d’un avancement à l’échelon supérieur comme suit : 

 
 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Catégorie : A 

Échelon 06 (IB 622 - IM 527) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Catégorie : A 

Échelon 07 (IB 653 - IM 550) 

Ancienneté : 23/04/2023 Ancienneté : 23/04/2025 

 
 
ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater de 

la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressé peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Monsieur Yvan IMBERT (Maison des Solidarités GAP Cézanne) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 
 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Sandrine GAY, Adjoint 

administratif principal de 2ème classe, au grade d’Adjoint administratif principal 
de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Sandrine GAY, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Sandrine GAY sur le tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2025 ; 

VU l’arrêté d’avancement d’échelon pris le 7 mars 2025 ; 

CONSIDERANT que cet avancement d’échelon a été pris dans le grade d’origine 
postérieurement à la nomination dans le nouveau grade, il convient de le retirer ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Sandrine GAY, Adjoint administratif principal de 2ème classe, est 

promue à compter du 01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 08 (IB 430 - IM 385) 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Échelon 05 (IB 448 - IM 398) 

Ancienneté : 08/03/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 09 mois 24 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : Au 08/03/2025, Madame Sandrine GAY, Adjoint administratif principal de 1ère 
classe bénéficie d’un avancement à l’échelon supérieur comme suit : 

 
 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Catégorie : B 

Échelon 05 (IB 448 - IM 398) 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Catégorie : B 

Échelon 06 (IB 460 – IM 408) 

Ancienneté au 08/03/2023 
 

Ancienneté au 08/03/2025 
 

 
 
ARTICLE 3 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 

de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Sandrine GAY (Maison des Solidarités GAP Cézanne) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Aurélie GABERT, Rédacteur 

principal de 2ème classe, au grade de Rédacteur principal de 1ère classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Aurélie GABERT, situé dans le cadre d'emplois des 
Rédacteurs Territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Aurélie GABERT sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Aurélie GABERT, Rédacteur principal de 2ème classe, est promue à 

compter du 01/04/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Rédacteur principal de 2ème classe 

Échelon 07 (IB 506 - IM 441) 

Rédacteur principal de 1ère classe 

Échelon 04 (IB 513 - IM 446) 

Ancienneté : 01/09/2023 Ancienneté : 01/09/2023 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Aurélie GABERT (Direction de l'Action Sociale / MDA) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Delphine BURGAUD, Assistant de 

conservation principal de 2ème classe, au grade d’Assistant de conservation 
principal de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Delphine BURGAUD, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants Territoriaux de Conservation du Patrimoine et des Bibliothèques ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Delphine BURGAUD sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Delphine BURGAUD, Assistant de conservation principal de 2ème 

classe, est promue à compter du 01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant de conservation principal de 
2ème classe 

Échelon 09 (IB 542 - IM 466) 

Assistant de conservation principal de 1ère 
classe 

Échelon 05 (IB 547 - IM 470) 

Ancienneté : 22/01/2024 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 07 mois 16 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Delphine BURGAUD (Logistique) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Nathalie BOLZAN, Adjoint 

administratif, au grade d’Adjoint administratif principal de 2ème classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Nathalie BOLZAN, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Nathalie BOLZAN sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Nathalie BOLZAN, Adjoint administratif, est promue à compter du 

01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif 

Échelon 07 (IB 381 - IM 372) 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 05 (IB 396 - IM 374) 

Ancienneté : 16/11/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 04 mois 15 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Nathalie BOLZAN (Recrutement, formation et évolutions professionnelles) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Jessica BENCE, Adjoint 

administratif, au grade d’Adjoint administratif principal de 2ème classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Jessica BENCE, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Jessica BENCE sur le tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Jessica BENCE, Adjoint administratif, est promue à compter du 

01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif 

Échelon 07 (IB 381 - IM 372) 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 05 (IB 396 - IM 374) 

Ancienneté : 03/12/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 04 mois 09 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Jessica BENCE (Agence Territoriale Cohésion Sociale Gap Drac Buëch) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/






 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Chloé DOS SANTOS, Adjoint 

administratif principal de 2ème classe, au grade d’Adjoint administratif principal 
de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Chloé DOS SANTOS, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Chloé DOS SANTOS sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2025 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Chloé DOS SANTOS, Adjoint administratif principal de 2ème 

classe, est promue à compter du 01/01/2025 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 07 (IB 416 - IM 377) 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Échelon 04 (IB 430 - IM 385) 

Ancienneté : 22/12/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 00 mois 10 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Chloé DOS SANTOS (Direction Générale des Services) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


RECRUTEMENTS / AFFECTATIONS














